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● (1605)

[Traduction]

Le président (M. Art Hanger (Calgary-Nord-Est, PCC)): La
séance est ouverte. Conformément à l'ordre de renvoi du mardi 20
juin 2006, le Comité permanent de la justice et des droits de la
personne reprend l'étude du projet de loi C-17, Loi modifiant la loi
sur les juges et d'autres lois liées aux tribunaux.

M. Comartin a invoqué le Règlement.

M. Joe Comartin (Windsor—Tecumseh, NPD): J'ai parlé de
cela au secrétaire parlementaire et j'aimerais que nous y consacrions
quelques minutes, de manière informelle, avant de passer à la partie
officielle de l'étude de l'article par article. Je voudrais présenter deux
ou trois propositions.

Le président: Se rapportent-elles aux amendements que vous
avez présentés?

M. Joe Comartin: Oui, et pas seulement aux miens, mais aussi à
ceux présentées par le Bloc.

Le président: J'imaginais bien qu'on en débattrait un peu. Je vais
parler des amendements et avant que je ne prenne une décision, on
en discutera. Cela vous convient-il?

M. Joe Comartin: Avant cela, je pense que nous devrions faire
état de la position du gouvernement concernant leur recevabilité.

Le président: Je vois. Vous parlez de cet aspect particulier.

Très bien, monsieur Comartin, allez-y.

M. Joe Comartin: En fait, nous avons— je m'adresse l'ensemble
du comité — deux séries d'amendements — la mienne, qui aurait
pour effet le rétablissement du rapport de la commission et les
amendements du Bloc, qui auraient pour effet de le relier, et je
suppose le rétablir, aux salaires des députés.

Monsieur le président, j'estime que le point de vue exprimé par le
ministre ici concernant la prérogative royale — puisque mes
amendements nécessiteront une prérogative royale, il n'y a pas de
point de fait sur cette question — ne précisait pas ce qu'ils feraient,
mais il a aussi indiqué qu'ils prendraient en considération les
recommandations présentées par le comité pour changer les chiffres,
les montants en dollars, si je peux m'exprimer ainsi.

Le secrétaire parlementaire m'a indiqué que le gouvernement est
prêt à en entendre parler quand le rapport sera fait et qu'il prendra
une décision à ce moment.

Dans ce contexte et ne sachant pas vraiment ce que certains
députés vont faire et s'ils vont m'accorder leur soutien, je pense que
nous pourrions au moins en discuter et se faire une idée.

Puis, monsieur le président, et je pense que cela est vrai des
amendements du Bloc, si nous réglons le problème de procédure à
savoir s'ils sont recevables ou non — je pense qu'ils devraient être
présentés si le comité les adopte— le président du comité ne devrait
pas prendre de décision tant que nous ne savons pas ce qui va se

passer. Votre décision devrait, en cas d'adoption de mes amende-
ments, permettre qu'ils passent à l'étape du rapport et laisser le
gouvernement déterminer à ce stade s'il va accepter la recommanda-
tion du comité ou la refuser. Il est sûr que s'il la refuse, il prétextera
qu'ils ne sont pas recevables, que la prérogative royale est nécessaire,
et que la prérogative royale n'est pas de son ressort.

Monsieur le président, l'autre point que je veux soulever, et
j'aimerais qu'on en discute si cela ne dérange personne, c'est que les
amendements sont fondamentalement tous les mêmes.

Point par point — et c'est nécessaire en raison de la procédure du
projet de loi — nous ne faisons que réintégrer les chiffres, ce que la
commission avait recommandé au départ. Je crois que c'est
également le cas pour les amendements du Bloc. Ainsi, au lieu de
discuter, de débattre de chaque point, ayons un vote pour tous les
amendements après notre discussion initiale. Cela nous fera gagner
beaucoup de temps, surtout au niveau du nombre de fois qu'il nous
faudra voter s'il fallait discuter de chaque point. Je pense que cela
s'appliquerait à tous les amendements, aux deux séries.

Voilà ce que je suggère, j'espère que le comité sera d'accord pour
procéder ainsi.

● (1610)

Le président: Je vais seulement avoir une discussion ici,
brièvement, à part.

Monsieur Ménard.

[Français]

M. Réal Ménard (Hochelaga, BQ): Monsieur le président,
personnellement, je me rends aux arguments qui ont été avancés par
notre collègue M. Comartin. Nous sommes d'accord pour voter par
bloc d'amendements.

Tous les amendements du Bloc québécois, de 1 à 56, peuvent faire
l'objet d'un vote unique parce qu'ils concernent l'ajustement de la
rémunération du premier ministre et du salaire des juges. Cependant,
nous allons demander un vote distinct pour l'amendement BQ-57,
qui définit l'indice. Il pourrait donc y avoir deux votes pour les
amendements du Bloc québécois.
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En résumé, nous sommes d'accord pour voter par grande famille
d'amendements. Nous tenons à avoir un vote distinct pour
l'amendement BQ-57, parce qu'il n'est pas dans la même famille
d'amendements.

[Traduction]

Le président: Si je comprends bien, vous voulez que la Chambre
aborde les amendements que propose avec le projet de loi le comité à
la Chambre. Est-ce bien cela?

M. Joe Comartin: Non, nous voterons ici, monsieur le
président...

Le président: Nous voterons ici, et essentiellement avec la
procédure d'ici, ils passeront à la Chambre. Est-ce bien...

M. Derek Lee (Scarborough—Rouge River, Lib.): Les
amendements d'ici ne peuvent pas être proposé à la Chambre.

Le président: Non, mais s'ils sont contre... S'il s'agit d'argent, ils
seront retirés du projet de loi.

M. Derek Lee: S'ils ne sont pas adoptés par le comité...

Le président: S'ils sont présentés avec le rapport du comité, il
seront retirés du projet de loi à leur arrivée à la Chambre.

M. Derek Lee: Qui les retirera?

Le président: Le Président, car ils nécessitent une recommanda-
tion royale.

● (1615)

M. Derek Lee: Et si la recommandation royale n'est pas accordée,
il demandera si ces... Et vous assumez et qu'il n'y aura pas de
recommandation royale. Oui, d'accord.

L'hon. Sue Barnes (London-Ouest, Lib.): Monsieur Hanger, je
crois que ce que mes deux amis proposaient n'est pas lié à ce qui se
passerait à ce sujet. Au lieu de passer de 1, 2, 3 jusqu'à 57, il y aurait
un seul vote, car si vous approuvez un, vous...

Le président: Oui, j'avais compris. C'est une question secon-
daire...

L'hon. Sue Barnes: Mais l'autre portait sur votre décision, je
crois comprendre que le gouvernement peut donner des recomman-
dations royales jusqu'à la troisième étape du rapport, mais au niveau
du comité ce serait irrecevable.

M. Derek Lee: Nous devrions faire seulement notre travail
maintenant.

Le président: C'est vrai pour un projet de loi d'initiative
parlementaire, mais pas dans ce cas.

L'hon. Sue Barnes: Alors, vous devriez rendre vos décisions.

Le président: Exactement.

Monsieur Ménard.

[Français]

M. Réal Ménard: Monsieur le président, est-ce qu'on pourrait
avoir une idée de la situation? Par exemple, le gouvernement
souhaite-t-il appuyer les propositions de nos collègues du NPD?

La situation risque d'être la suivante. Les libéraux vont appuyer les
amendements du NPD, mais comment le gouvernement va-t-il se
comporter? Je sais qu'il n'appuiera pas les amendements du Bloc
québécois, à moins d'une très agréable surprise, que nous serions
prêts à recevoir. Est-ce que le gouvernement compte appuyer les
amendements du NPD? Probablement pas. Donc, la question est de
savoir comment vont se comporter les députés de l'opposition
officielle et du NPD par rapport au gouvernement?

[Traduction]

M. Joe Comartin: Je suis désolé, Monsieur le président,
j'invoque le Règlement.

Une dame au fond de la salle est en train de prendre des photos.
Cette séance est à huis clos.

Le président: C'est l'assistante de M. Petit.

[Français]

M. Daniel Petit (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles, PCC):
C'est mon assistante.

[Traduction]

M. Joe Comartin: Je sais, mais il ne faut pas prendre de photos
durant une séance à huis clos.

M. Réal Ménard: Si vous voulez une photo, il vous faudra payer.

[Français]

M. Daniel Petit: On peut les enlever.

[Traduction]

Le président: Cette séance n'est pas à huis clos.

Non, ça va.

[Français]

M. Daniel Petit: C'était pour montrer qu'on travaillait.

[Traduction]

Le président: Bon, monsieur Comartin, je ne sais pas si l'on doit
encore parler de ces points. Nous allons passer à l'étude article par
article et bien sûr cette question sera soulevée au premier article. S'il
n'y a plus d'autres discussions, je rendrai une décision.

Monsieur Moore.

M. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Je pense que c'est ce que
j'allais dire. Même si nous adoptons cette approche, cela signifierait
que les amendements sont recevables, c'est ce que j'imagine. S'ils ne
sont pas recevables, alors nous n'aurons pas à nous prononcer sur ces
amendements, n'est-ce pas?

Le président: Je crois comprendre que ce genre de question a déjà
été présentée à la Chambre, des amendements irrecevables ont été
présentés avec le projet de loi et ont été retirés du projet de loi au
niveau de la Chambre. Mais nous n'allons pas procéder ainsi.

M. Rob Moore: Donc, cela pourrait éclairer un peu notre
discussion, si nous savions quel était...

Le président: Exactement.

[Français]

M. Réal Ménard: Monsieur le président, est-ce que nous allons
voter par bloc d'amendements, comme M. Comartin l'a demandé, ou
est-ce que nous allons voter sur les amendements un à la fois?

[Traduction]

Le président: Non, nous allons faire l'étude article par article et
nous aborderons ces amendements à mesure qu'ils se présenteront.
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M. Derek Lee: La question est de savoir si nous pouvons
rapidement bloquer l'adoption et avoir des décisions. Monsieur le
président, il se pourrait que le premier amendement qui nous est
présenté, et vous déciderez s'il est recevable ou non... Non seulement
nous aurions l'occasion de faire passer un paquet d'amendements
ensemble, mais vous pourriez aussi avoir l'occasion de rendre une
décision pour tous les amendements ensemble. Je ne veux pas
présumer ce que sera votre décision, mais cela pourrait arriver.

Le président: C'est possible, ça dépend de...

M. Derek Lee: Cela nous ferait gagner énormément de temps et à
vous beaucoup de mots.

Merci.

Le président: Monsieur Moore.

M. Rob Moore: Merci, monsieur le président.

Pour bien clarifier la position sur cette question — et nous ne
connaissons votre décision sur la recevabilité — si le comité veut
proposer quelque chose de différent de ce qui sera adopté à la fin de
la journée... Je ne sais pas si ces amendements seront recevables ou
non et ce qui se passera, et s'ils ne sont pas recevables, le comité
pourra alors présenter une motion proposant les amendements qu'il
voudrait voir adoptés. Le ministre a dit que c'est quelque chose qu'il
considérerait et proposerait, mais vu qu'il n'y a pas de recommanda-
tion royale, nous ne pouvons rien adopter pour le moment ou
approuver. Donc, nous devons présenter cela sous forme de motion
ou de rapport.

● (1620)

M. Derek Lee: Un deuxième rapport.

Le président: Ou les amendements pourraient être présentés à
l'étape du rapport et abordés à ce moment.

L'hon. Sue Barnes: Nous ne sommes pas autorisés à faire cela.

Le président: Pourquoi?

L'hon. Sue Barnes: Parce qu'il faut pouvoir les présenter ici.
Nous ne pouvons pas soumettre à la Chambre ce que nous ne
pouvons pas présenter ici.

Le président: Bien, de toute façon, il faudra une recommandation
royale.

L'hon. Sue Barnes: D'accord, pourquoi ne pas commencer alors?

Le président: Allons-y.

Très bien. Parlons de la motion du Bloc.

Monsieur Ménard.

[Français]

M. Réal Ménard: Monsieur le président, conformément au
discours que nous avons tenu tout au long de ces travaux, nous
souhaitons définir ce qu'est le traitement salarial du premier ministre,
puisque le deuxième article nous amènera à définir le salaire des
juges en chef en fonction du salaire du premier ministre.

Donc, nous définissons ce qu'est le salaire du premier ministre.

[Traduction]

Le président: Quelqu'un a-t-il quelque chose à dire sur la
recevabilité avant que je rende une décision?

Étant donné qu'il n'y pas de discussion, je lis ma décision :

Le projet de loi C-17 aborde notamment les traitements des juges nommés par le
gouvernement fédéral, et précise le montant de ces traitements. Cet amendement,
et d'autres qui lui sont corrélatifs, propose de remplacer la valeur en dollars par
une formule fondée sur le salaire et l'indemnité de session du premier ministre.

Le projet de loi a été renvoyé devant un comité avant sa deuxième lecture, ce qui
autorise une plus grande latitude dans le processus d'amendement. L'exigence
voulant que les amendements respectent la portée du projet de loi ne vaut pas pour
les projets de loi renvoyés en comité avant la deuxième lecture. Les autres règles
de recevabilité continuent néanmoins à s'appliquer.

Par exemple, les amendements doivent avoir rapport à l'objet du projet de loi, et
je suis d'avis que l'amendement qui nous est présenté est pertinent.

La règle interdisant d'empiéter sur la prérogative financière de la Couronne
continue également à s'appliquer, et je note que ce projet de loi est accompagné
d'une recommandation royale, qui permet l'affectation de deniers publics « dans
les circonstances, de la manière et aux fins prévues »

— qui est en fait la recommandation royale dans le projet de loi —

dans le projet de loi.

Cela veut dire que, pour évaluer la recevabilité de la motion, je dois évaluer si
celle-ci aurait pour effet d'augmenter le montant des dépenses prévues au projet de
loi, mais également si elle modifie les circonstances, la manière ou les fins de la
dépense des fonds publics.

Cette règle est énoncée à la page 655 du Marleau et Montpetit : « un amendement
est donc irrecevable s'il entraîne une imputation sur le Trésor, s'il étend l'objet ou
le but de la recommandation royale ou s'il en assouplit les conditions et les
réserves. »

J'arrive à la conclusion que l'amendement contrevient aux modalités de la
recommandation royale et, pour cette raison, je dois le déclarer irrecevable. Cette
décision s'applique à tous les amendements de cette série — c'est-à-dire, de BQ-1
à BQ-56.

Nous passons maintenant à la motion du NPD.

Monsieur Comartin, voulez vous la proposer?

M. Joe Comartin: Oui, monsieur le président, je propose le NPD-
1. Il fait partie d'une série d'amendements, tous en ordre séquentiel. Il
aura pour effet le lancement du processus de rétablissement du
rapport que nous avons reçu de la commission.

Je veux soulever deux points. Un point porte sur la position du
gouvernement à l'égard du projet de loi devant nous, cette position
est entièrement incompatible avec les recommandations de la
commission. C'est l'évidence même, mais elle est aussi incompatible
avec la loi selon laquelle le Parlement doit traiter les recommanda-
tions de la commission qui lui sont présentées.

Je ne reviendrai pas sur les arguments juridiques. Nous les
connaissons, je pense particulièrement au rapport de l'Association du
Barreau canadien, et nous avons eu aussi de semblables indications
de la part même des membres de la commission qui ont comparu ici.

Monsieur le président, je dois dire pour le compte rendu que, si
mes amendements ne sont pas adoptés et si la proposition du
gouvernement l'est, le système que nous avons établi pour traiter de
la meilleure façon de rémunérer les juges nommés dans notre pays
par le gouvernement fédéral au niveau de notre système judiciaire
sera sérieusement miné sinon détruit. Les conséquences seront très
graves. La méthodologie est, à mon avis, très claire. Si le
gouvernement ne va pas accepter les recommandations de la
commission, il doit remplir certains critères. Les critères qu'il a
énoncés à ce sujet semblent être inférieurs aux normes établies par
les tribunaux dans un certain nombre d'autres cas. Il n'a donc pas
rempli les critères. J'estime que le comité a la responsabilité de
rétablir les recommandations de la commission pour, espérons-le,
qu'elles soient adoptées par le Parlement.
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C'est notre rôle ici. Nous pouvons avoir toutes sortes de
discussions sur le montant des salaires des juges. Je ne crois pas
que ce soit notre rôle. Notre rôle ici est d'accepter les recommanda-
tions du commissaire ou comprendre et accepter les raisons pour
lesquelles nous allons les refuser. La documentation que nous a
présentée le gouvernement ne fournit pas de base solide, fondée sur
des faits, qui nous pousserait à refuser le rapport de la commission.
Par conséquent, nous devrions l'accepter.

Merci, monsieur le président.

● (1625)

Le président: Merci, monsieur Comartin. Je sais que vous avez
présenté vos arguments quand les témoins étaient ici, mais ce n'est
pas le Parlement qui a le dernier mot sur ces questions. Je sais que
vous le savez.

Je rends maintenant ma décision sur les amendements du NPD.

M. Derek Lee: Si vous allez rendre une décision déterminant si
ces amendements sont recevables ou non, j'aimerais dire un mot à ce
sujet pour signaler officiellement ma position.

Le président: Certainement, nous pouvons en parler, monsieur
Lee. Je vous en prie.

M. Derek Lee: Si votre décision doit se fonder sur la question de
la pertinence, c'est une chose, et nous attendrons de voir ce que c'est.
Je pense que ces amendements sont très pertinents, et ils rejoignent
l'invitation faite par le ministre de la Justice lors de sa comparution.

Mais le point que je vais soulever est un peu plus étoffé que la
cordialité des déclarations faites par le ministère de la Justice ici. Je
veux dire que la question précise que nous abordons au sujet du
règlement des salaires dans d'autres branches du gouvernement, pour
les tribunaux, est manifestement une exception à la pratique
parlementaire, à la procédure et à la Loi constitutionnelle que vous
avez déjà soulignée. Vos propos concernant la loi relative à la
recommandation royale ne me posent aucun problème.

Je ne me fonde pas du tout sur la déclaration du ministre de la
Justice, mais sur un article de notre Constitution. Si je ne me trompe
pas, l'article 100 de la Loi constitutionnelle énonce clairement, de
manière explicite et sans condition que le Parlement est tenu de fixer
et de payer les salaires, allocations et pensions des juges. Il est dit
très clairement, je répète, « sans condition. »

D'autres pratiques établies au Parlement, et la mère des exigences
parlementaires exigeant une recommandation royale du gouverne-
ment ou de la Couronne, existent en-dehors de ce qui prévoit l'article
100. Je vous dis et je dis au comité— et je pourrais finir par le dire à
la Chambre et au Président — que notre Constitution prévoit que le
Parlement est tenu de fixer, et j'utilise ces mots avec prudence, alors
personne ni aucun gouvernement ne peut faire obstacle à cet article
de la Constitution. Aucun avocat général ni aucun gouvernement ne
peuvent dérober ce pouvoir donné par la Constitution ni faire
obstruction à ce pouvoir donné par la Constitution.

Si la Chambre décide que la rémunération sera un montant x plus
un montant y, ce sera ce salaire que recevront les juges. Aucun
gouvernement — Cabinet et gouvernement — n'a le pouvoir
constitutionnel d'entraver, de gêner ni d'empêcher le Parlement de
remplir ses responsabilités et ses obligations constitutionnelles.

Donc, lorsque le ministre de la Justice était ici et qu'il nous a invité
à faire quelque chose à ce sujet, qu'il le savait ou non, il déclarait tout
simplement ce que la Constitution non seulement nous donne le droit
de faire, mais oblige le Parlement à faire. Quand les vingt et
quelques membres du Cabinet font obstacle à la Chambre et au Sénat
en proposant de refuser une recommandation royale, ils vont dans le

sens contraire de la Constitution qui nous régit. Je vous dis ici et
maintenant que l'article 100 est une loi plus importante que n'importe
quelle convention parlementaire, décret ou recommandation du
cabinet, texte réglementaire ou loi. C'est plus grand que nous tous
parce que c'est écrit là noir sur blanc.

Je veux qu'il soit très clair que légalement, politiquement,
mécaniquement, techniquement, intrinsèquement et moralement,
votre décision voulant que cet amendement est peut être irrecevable
doit être tout simplement mauvaise. Je pourrais vous dire pourquoi
nous nous trouvons dans cette situation. Nous sommes vraiment sur
le fil du rasoir, et si ce n'était pour toutes les belles conventions et
tous les juges polis en bas de la rue et dans tout le Canada... Nous
aurions un problème.

● (1630)

Nous avons un problème sur les bras. Ce qui se passe ici pourrait
faire plaisir ou non aux juges. Mais je tiens à dire que la Cour
suprême du Canada, sur des questions litigieuses que lui ont
présentées des juges... Et je peux dire qu'ils avaient tout à fait le droit
et l'obligation d'essayer d'élaborer un mécanisme qui fixerait les
salaires des juges d'une façon juste et équitable. Une fois qu'ils ont
fait cela, ils se sont rendus compte, je suppose, qu'ils ne pouvaient
pas consulter le Cabinet, le Parlement, la Chambre ou le Sénat.

Par conséquent, le manque de ce que je pense aurait dû être une
consultation appropriée à l'époque dans l'élaboration d'un mécanisme
de ces rapports a mené à la situation difficile où la Cour suprême
avait essentiellement légiféré. Et c'est sa fonction — ou peut-être ce
ne l'est pas; certaines personnes ici diraient que son rôle n'est pas de
légiférer, surtout lorsqu'il s'agit des salaires des juges.

Mais le manque de collaboration à l'époque a donné lieu à un
mécanisme problématique. Il y a eu tellement de problèmes que,
après avoir relié les salaires du premier ministre et des députés à
ceux des juges, nous avons dû revenir en arrière deux ou trois ans
plus tard parce que ça ne marchait pas du tout. Pourtant, c'est le
mécanisme qu'ont choisi les juges.

Je dis tout cela avec le plus grand respect et en espérant que... Eh
bien, premièrement, je crois que cela se présentera peut-être à la
Chambre sous forme de la question principale qui est de savoir si ces
amendements sont recevables ou ne le sont pas et si le Parlement a le
pouvoir et le droit constitutionnels absolus de régler ses problèmes
sans obstruction de la part du cabinet. J'espère que mes remarques
signaleront aussi aux tribunaux et au gouvernement que peut-être
cela nécessite un petit remaniement. Il ne s'agit que d'une bataille,
mais il risque fort d'en avoir d'autres. Si cette affaire finit par aboutir
à une action devant les tribunaux — y aura-t-il ou non une
collaboration pour élaborer un mécanisme nouveau ou révisé?

Je m'arrête là, monsieur le président. En fait, je conteste votre
décision et si ces amendements sont recevables ou non. Mais sachant
que cette question sera probablement mieux débattue à la Chambre,
je ne propose pas de motion.
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● (1635)

Le président: Concernant votre dernier point, je serais d'accord; il
est préférable d'en débattre à la Chambre.

L'autre point qui, à mon avis, n'a pas vraiment été abordé, et non
pas seulement par les témoins qui ont comparu sur le traitement des
juges, c'est qu'aucune de ces recommandations, d'après ce que je
peux voir, n'est obligatoire. Où est-il indiqué qu'elles lient le
gouvernement? Où est-il indiqué qu'elles lient le Parlement? Je pense
qu'elles étaient des recommandations d'une commission, mais
d'après ce que je peux comprendre, à moins que quelqu'un vienne
me corriger sur ce point, il n'y a aucune indication que les
recommandations lient le gouvernement.

Si telle est la situation, alors, vous avez raison, c'est là que la
question sera tranchée, à la Chambre des communes.

Je suis désolé, madame Barnes, nous avons une liste ici.

Monsieur Bagnell.

L'hon. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): J'aimerais donner mon
appui à l'argument — beaucoup plus brièvement que l'a fait M. Lee
— que le fait de juger irrecevables les amendements de M. Comartin
en raison de la recommandation royale n'est pas approprié pour deux
raisons, les deux étant des raisons constitutionnelles.

La première raison, celle qu'a donnée M. Lee, est la disposition
contenue dans l'article 100 prévoyant que c'est le Parlement qui doit
décider. La seconde raison, c'est la base fondamentale du système
parlementaire canadien, l'indépendance des tribunaux, de la magis-
trature et du Parlement. C'est un principe fondamental de la façon
dont nous fonctionnons au Canada que c'est deux organes sont
indépendants. Comme l'a dit un des témoins, cette indépendance est
protégée et mentionnée dans plusieurs parties de notre Constitution.
Vous avez une autre référence constitutionnelle indiquant qu'il
devrait y avoir indépendance.

Alors, pour ces deux raisons, je pense que la recommandation
royale qui est un point technique de moindre importance ne devrait
pas l'emporter sur ces deux grands principes constitutionnels à la
base de notre système.

Le président: Merci, monsieur Bagnell.

Madame Barnes.

L'hon. Sue Barnes: Merci, monsieur le président. Étant donné
qu'il est possible que je n'aie pas l'occasion de faire des observations
sur les amendements de M. Comartin que vous pourriez juger
irrecevables en raison de l'absence de recommandation royale, je
veux simplement dire que notre parti aurait été en faveur des
recommandations.

Je voulais vous dire que la Constitution n'exige pas que le rapport
de la commission soit obligatoire, mais que le gouvernement doit
donner une justification rationnelle ou légitime pour expliquer
pourquoi il renonce à donner suite aux conclusions de la
commission. Ces raisons doivent avoir une base factuelle et
probatoire, tout cela faisant partie de la protection de l'indépendance
de la magistrature. Mon collègue a dit cela l'autre jour.

Alors, je pense que nous devrions entendre votre décision,
monsieur le président, et qu'ensuite, nous devrions continuer à partir
de là.

Le président: Merci, madame Barnes.

Je sais que la question ne sera pas réglée ici. Le présent comité ne
fait pas obstruction, ni le présent gouvernement, à quelques points
que ce soit en traitant de cette question de traitement, non plus qu'il
contrevient, d'après ce que je peux voir, à l'article 100 de la Loi

constitutionnelle. Ne sommes-nous pas en train d'agir un peu
prématurément du fait que la question n'a même pas encore fini
d'être débattue à la Chambre des communes? Tous ces arguments
seront présentés également à ce moment-là, je présume.

Mais je vais vous donner ma décision sur les motions du NPD, de
NDP-1 à NDP-29.

Le projet de loi C-17 aborde notamment les traitements des juges
nommés par le gouvernement fédéral et précise le montant de ces
traitements. L'amendement est l'un d'une série visant à bonifier ces
montants. Je me reporte à la page 655 du Marleau et Montpetit :

Un amendement est donc irrecevable s’il entraîne une imputation sur le Trésor,
s’il étend l’objet ou le but de la recommandation royale ou s’il en assouplit les
conditions et les réserves.

Étant donné que la Loi sur les juges a été adoptée par le
Parlement, elle est assujettie aux règles et usages parlementaires. La
présidence examine les questions de procédure et non les questions
constitutionnelles. Il est manifeste que l'amendement suggérant
d'augmenter le montant des traitements prévus au projet de loi
entraînerait une imputation supplémentaire au Trésor. Par consé-
quent, j'arrive à la conclusion que l'amendement empiète sur les
prérogatives financières de la Couronne et, pour cette raison, je dois
le déclarer irrecevable.
● (1640)

M. Joe Comartin: J'aimerais contester la décision du président
sur la foi de l'argument constitutionnel exposé par M. Lee. Je ne vais
pas le répéter; il l'a présenté avec un certain détail et, je pense, d'une
manière très exacte.

En outre — je veux présenter un deuxième argument —, nous
avons ici des circonstances uniques en ce sens qu'un ministre a
comparu devant vous et, dans les faits, vous a invité, c'est-à-dire le
comité, à faire d'autres propositions, et que ces dernières seraient
prises en considération par le gouvernement. Cela doit être interprété
comme un signal clair du gouvernement qu'il pouvait, en fait, utiliser
la prérogative royale et accorder à ces amendements l'autorité
nécessaire pour aller de l'avant

Je pense qu'en vertu de ces deux fondements, votre décision n'est
conforme ni à la Constitution ni à la question qui est devant vous par
le biais de la position du gouvernement.

Alors, je conteste la décision de la présidence et j'aimerais que le
comité vote sur la question.

Le président: La question sur laquelle le comité doit voter est la
suivante: la décision de la présidence est-elle maintenue?

L'hon. Sue Barnes: Il s'agira d'un vote par appel nominal, s'il
vous plaît.

Le président: Un vote par appel nominal.

(La décision de la présidence est maintenue par 6 voix contre 5.)

Le président: La décision est maintenu par 6 voix contre 5.

Nous avons maintenant traité tous les amendements énumérés.
Nous passons aux articles.

L'article est mis aux voix. L'article 1 est-il adopté?

(L'article un est adopté avec dissidence.)
● (1645)

Le président: Monsieur Moore, vous faites appel au Règlement.

M. Rob Moore: Nous n'avons pas encore discuté des amende-
ments du gouvernement.

Le président: Nous n'en sommes pas encore là. Lorsque nous y
arriverons, nous ferons exactement cela.
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M. Rob Moore: Excellent.

Le président: L'article 2 est-il adopté?

(L'article 2 est adopté avec dissidence.)

Le président: Les articles 3 et 4 sont-ils adoptés?

(Les articles 3 et 4 sont adoptés avec dissidence.)

Le président: BQ-57, monsieur Ménard.

C'est à la page 86 se de la liasse d'amendements.

[Français]

M. Réal Ménard: Monsieur le président, il s'agit d'un
amendement sur lequel on fonde beaucoup d'espoir et pour lequel
on espère évidemment avoir l'appui, au nom de la cohérence, de tous
nos collègues du NPD, du gouvernement et des libéraux. C'est une
décision qui est au coeur de la légitimité démocratique.

Vous savez que nous avons toujours prétendu, au Bloc québécois,
qu'il fallait lier l'augmentation du salaire des députés et celui des
juges. Nous avons toujours été extrêmement inquiets, si le projet de
loi était adopté, de nous retrouver dans une situation incongrue où le
premier ministre, qui est détenteur d'un mandat qui lui a été conféré
démocratiquement, pourrait avoir une rémunération inférieure à ce
que recevrait le juge en chef de la Cour suprême.

Je me rappelle que lorsque le premier ministre était le porte-parole
d'une coalition qui suivait les agissements des élus, il s'inquiétait de
cette situation.

À partir du moment où on ne porte pas soi-même le respect de la
fonction qu'on occupe, je pense qu'il y a là un problème pour la
légitimité démocratique.

Les députés ont eu une augmentation de salaire de 2,4 p. 100 en
2006. Si l'amendement qui est devant nous était adopté, cela ferait en
sorte qu'on aurait exactement le même indice d'augmentation pour la
magistrature.

Évidemment, j'ouvre une parenthèse pour dire que cela ne signifie
pas que nous ne sommes pas en accord sur l'existence d'une
commission indépendante. Bien sûr, on est à la recherche d'un
moyen. On comprend très bien que ce ne peut être le Parlement qui
déterminera les conditions salariales et les conditions normatives
auxquelles les juges seront soumis. Mais je ne comprendrais pas
qu'on ne se rende pas à l'argument voulant que dans un système
démocratique, il n'est pas possible que la magistrature, aussi
compétente qu'elle soit...

Nous adhérons aux trois règles. Les juges doivent être bien payés
parce qu'ils doivent se consacrer à temps complet à leurs fonctions.
Les juges doivent être inamovibles, à l'abri de toute ingérence
politique. On ne peut pas dire à un juge qui a rendu un jugement que,
parce qu'on est en désaccord sur ce jugement, il changera de
fonctions. Enfin, bien sûr, les juges doivent être totalement
indépendants, et c'est au nom de cette indépendance que les
parlementaires n'ont pas de contacts avec eux.

Je répète haut et fort que de 1999 à 2003, le système avait bien
fonctionné. Malheureusement, je dois à la vérité historique de
rappeler qu'en 2003, parce qu'une commission indépendante avait
proposé une augmentation de salaire que les libéraux... Je n'aime pas
parler contre les libéraux en présence du gouvernement, car je sais
qu'ils n'aiment pas beaucoup cela, mais je dois rappeler que c'est
Paul Martin qui le premier avait transgressé cette règle. En effet, il
disait que politiquement, l'augmentation qui était suggérée par la
troisième Commission d'examen de la rémunération des juges
fédéraux n'allait pas être bien reçue par l'opinion publique.

Alors, si on ne croit pas en notre travail... Je suis prêt à défendre
sur la place publique le salaire que je gagne. Quand je me couche le
soir, j'ai le sommeil du juste parce que je sais que j'ai donné le
meilleur de moi-même et que j'ai bien représenté mes concitoyens.

Encore une fois, comment peut-on expliquer que le premier
ministre, qui représente 35 millions de personnes, qui a un mandat
minoritaire et qui continuera d'en avoir un s'il n'en tient qu'à nous,
pourrait se retrouver avec une rémunération inférieure à celle du juge
en chef de la Cour suprême?

Ce sont les libéraux qui ont délaissé cette pratique. De 1999 à
2003, cette pratique était établie. Il y avait une loi pour fixer le
salaire des parlementaires, qui était ajusté en fonction du salaire des
magistrats. Les députés gagnaient 75 p. 100 du salaire des juges de la
Cour suprême. Le premier ministre gagnait le même salaire que le
juge en chef de la Cour suprême. Or, les libéraux ont délié cela pour
des raisons politiques.

Nous croyons donc que cette analyse est fondée. Pour le reste,
d'ailleurs, si on exclut la dimension salariale, on ne s'oppose pas au
projet de loi. On ne s'oppose pas au fait que les juges du Grand Nord
soient nommés juges en chef; on ne s'oppose pas au partage de la
rente ni aux changements pour les juges du Nord canadien. On est
plutôt favorables à un certain nombre de dispositions techniques.
Mais au niveau salarial, on pense que ce n'est pas respectueux de la
légitimité démocratique.

J'espère que tous mes collègues seront d'accord. C'est l'occasion
pour les libéraux— je le dis en toute amitié— de réparer cette erreur
historique qui avait été faite par Paul Martin. Notre amendement en
est un d'équilibre et de respect des institutions.

Encore une fois, le respect de la fonction de député est très
important dans l'amendement que le Bloc québécois a soumis.
D'ailleurs, j'ai bon espoir que le gouvernement le fasse sien. Je pense
que cela contribuerait singulièrement à bonifier le projet de loi.

● (1650)

Je sais, monsieur le président, qu'il y a certains esprits
démagogiques — non pas parmi les gens assis à cette table; je me
refuse à considérer qu'il y en ait — qui pourraient se dire que les
députés du Bloc québécois recherchent une augmentation de salaire,
alors qu'évidemment, c'est à 100 lieues de la réalité. Le caucus du
Bloc québécois est un caucus qui est capable de beaucoup de
transcendance, qui est particulièrement détaché des biens de la terre.
J'en donnerai pour preuve que des gens ayant emprunté le sacerdoce
vont bientôt joindre les rangs du caucus. Nous prônons un principe
qui est celui de la légitimité démocratique. Dans une démocratie, les
véritables détenteurs de la légitimité, ce sont les premiers ministres,
ce sont les parlementaires, c'est le Parlement.

Je veux qu'on me comprenne bien: je sais que c'est une fonction
importante que celle de juge. Particulièrement, il y a neuf personnes
au Canada, des juges, qui ont la responsabilité de faire évoluer le
droit. Les juges de la Cour Suprême se doivent d'être à l'affût des
grandes valeurs.

J'en profite pour dire que c'est la raison — et je suis sûr que M.
Comartin sera d'accord avec moi — pour laquelle la Commission
canadienne du droit a un rôle à jouer. Elle permet de donner des avis
et de faire la synthèse d'un certain nombre de débats qui renvoient à
des valeurs et qui nous permettent de prendre le pouls de la situation.
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Il y a certaines personnes au sein du gouvernement, que je ne
nommerai pas, qui ont, de façon régulière, déploré ce qu'ils
considèrent comme de l'activisme judiciaire. Par exemple, quand
on a ajouté, à la Loi canadienne des droits de la personne,
l'orientation sexuelle comme nouveau motif interdit de discrimina-
tion, il y a des gens qui ont crié à l'activisme judiciaire.

J'ai été monsieur le président, extrêmement surpris. Vous savez
que j'ai de l'expérience. Je n'ai pas votre âge respectable, mais j'ai
quand même de l'expérience en tant que membre de cette Chambre;
j'y suis depuis 1993. J'ai été extrêmement surpris quand le premier
ministre s'est levé à la Chambre et qu'il a dit que la raison pour
laquelle il fallait abolir le Programme de contestation judiciaire était
qu'il était inutile puisque son gouvernement n'allait jamais présenter
de loi anticonstitutionnelle. Ce n'est pas un argument. C'est
directement lié au salaire des juges. Quand la Cour suprême se
penche sur une question, elle ne considère pas seulement la
constitutionnalité d'une loi, mais elle considère aussi la façon dont
les droits doivent évoluer. Dans certains cas, des droits n'ont pas été
reconnus. On pense à la condition féminine, aux Autochtones, à la
détermination de la peine.

J'ouvre une petite parenthèse, monsieur le président, avant de
conclure. Considérez la richesse de l'arrêt Reine c. Proulx, rendu en
2000. Je ne sais pas si certains ont eu l'occasion de le lire. L'ex-
ministre Allan Rock avait déposé, en 1995, le projet de loi C-41 sur
la détermination de la peine, qui avait créé une certaine confusion au
sein des Cours d'appel, sur le plan de l'interprétation. Ce n'était pas la
constitutionnalité du projet de loi qui était en cause. On ne disait pas
que le projet de loi C-41 du ministre Rock était inconstitutionnel,
mais on s'interrogeait sur sa portée. La Cour suprême a précisé le
sens qu'il fallait donner aux quatre conditions de l'arrêt Reine c.
Proulx, selon l'article 742 du Code criminel. On se souvient que ces
quatre conditions sont les suivantes: l'infraction ne doit pas être
punissable d'une peine minimale, le condamné ne doit pas
représenter un danger pour la sécurité du public, la condamnation
doit être de moins de deux ans et doit être compatible avec l'article
718 du Code criminel, que mon collègue Marc Lemay apprécie au
plus haut point. Il arrive donc que la Cour suprême ait à préciser le
sens du droit, qu'elle ait à faire évoluer le droit.

Je n'oublierai jamais. J'étais à la Chambre quand on a rendu l'arrêt
Egan et Nesbit c. Canada. Il s'agissait de deux personnes
d'orientation homosexuelle comme nous sommes tous en mesure
de les apprécier autour de cette table qui avaient vécu ensemble
pendant plus de 40 ans. Alors, monsieur le président, si je demandais
aux députés assis à cette table combien d'entre eux ont à leur actif 40
ans de vie conjugale, je suis à peu près certain qu'il n'y en a pas
beaucoup.

Monsieur Petit, on dit que vous avez un caractère assez robuste.

● (1655)

Alors, devant plus de 40 ans de vie conjugale, la Cour suprême du
Canada n'a pas voulu se prononcer sur la question du mariage, mais
elle a demandé au législateur d'inclure, dans les motifs de
discrimination, l'article 15 de la Charte des droits et libertés, qui
touche le droit à l'égalité.

J'ouvre une autre parenthèse pour dire combien le Programme de
contestation judiciaire est important pour le droit à l'égalité. Peut-on
imaginer l'évolution des droits des minorités, non seulement
linguistiques, monsieur le président, mais pensons aux Autochtones,
aux gens d'orientation homosexuelle? Peut-on imaginer ce que serait
leur situation si ce n'avait été du Programme de contestation
judiciaire?

Le fond de ma pensée— je le dirai tel que je le pense—, c'est qu'il
ne faut pas avoir beaucoup de respect, qu'il faut plutôt avoir l'âme
assez basse et faire bonne économie des droits des gens, pour décider
d'un seul coup d'abolir le Programme de contestation judiciaire.
Encore une fois, la Cour suprême ne se prononce pas seulement sur
la constitutionnalité des droits.

Donc, la légitimité démocratique, ce sont les élus qui la possèdent.
Je le répète, monsieur le président, ce serait vraiment un des grands
paradoxes de notre vie parlementaire si ce projet de loi était voté. La
juge en chef de la Cour suprême du Canada — le secrétaire
parlementaire me corrigera si je me trompe —, gagnera 298 500 $
par année, alors que le premier ministre gagnera 295 400 $.
Évidemment, je ne prétends pas que cela corresponde au salaire
minimum ni que l'un ou l'autre soit dans l'indigence, mais comment
expliquerons-nous à nos concitoyens...?

[Traduction]

Le président: Monsieur Ménard, veuillez revenir à votre
amendement, s'il vous plaît.

[Français]

M. Réal Ménard: Cela est lié à mon amendement, monsieur le
président.

Vous n'allez pas invoquer la règle de la pertinence; je vous parle
de salaires. Je vous parle de salaires, dont il précisément question
dans mon amendement, monsieur le président. J'explique pourquoi il
faut lier l'un et l'autre. Je vous demanderai, quand même, de ne pas
me brusquer.

Tout ça pour vous dire que si les gens assis à cette table ont
certains principes, ils vont devoir voter en faveur de cet
amendement. Je ne peux pas imaginer que les ministériels ou mes
amis du NPD, avec qui j'ai mené tellement de batailles, soient contre.
Je me rappelle la bataille au sujet des conjoints de même sexe, la
bataille au sujet de la détermination de la peine, la bataille au sujet
des crimes haineux. Je mentionne aussi tous les programmes
sociaux, monsieur le président, de même que l'ajout de la condition
sociale comme motif de distinction illicite à la Loi canadienne des
droits de la personne, un ajout que nous n'avons toujours pas obtenu.

Nous avons donc une responsabilité, comme parlementaires, et
quand nous briguons les suffrages, nous savons bien que nous avons
légitimité démocratique, légitimité que les juges n'ont pas. Les juges
ont évidemment une certaine autorité et, bien sûr, un certain respect
de nos concitoyens. Ils ont la mission de faire évoluer le droit, mais
ils n'ont pas cette légitimité démocratique.

La tentation serait forte, monsieur le président, de parler du
rapport Gomery, qui nous a incité, comme vous le savez, à redresser
nos institutions. Je ne le ferai pas pour ne pas être antiréglementaire
et je ne veux pas rappeler de mauvais souvenirs aux libéraux, mais le
fait est que la légitimité démocratique...

L'hon. Dominic LeBlanc (Beauséjour, Lib.): Mais vous avez
perdu des sièges lors de cette élection.

M. Réal Ménard: La légitimité démocratique, monsieur le
président, il n'y a rien de plus important.
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Je termine, monsieur le président, en lançant un appel solennel, le
plus solennel de tous ceux que j'ai lancés en cette Chambre, pour
demander au secrétaire parlementaire d'appuyer mon amendement,
de demander aux députés ministériels d'appuyer cet amendement. Il
faut réparer la brisure, que malheureusement Paul Martin a provoqué
en supprimant le lien qui existait, pour des raisons, je dois dire, de
grossière partisanerie. Il arrive des moments où il faut faire preuve de
courage, ce même courage, monsieur le président, que les
parlementaires avaient eu.

Un jour, Martin Cauchon, un collègue de l'époque, qui a été un
grand ministre de la Justice à certains égards. On doit cependant faire
abstraction de la Loi sur les jeunes contrevenants, qui fait partie un
peu de l'oeuvre noire du ministre. Mais quant au reste, il a été un
assez bon ministre de la Justice. Martin Cauchon me rappelait que
tous les gouvernements qui ont effectué des coupes budgétaires ont
été réélus, y compris celui de l'extraordinaire Lucien Bouchard, qui a
gouverné dans des conditions qui n'étaient pas faciles. Alors, ces
gouvernements ont tous été réélus à une exception près, celui de l'ex-
premier ministre de la Nouvelle-Écosse, M. Savage, dont le fils est
maintenant membre du caucus libéral. Tous les premiers ministres
qui ont gouverné avec une certaine vision et qui ont effectué des
réductions budgétaires ont été réélus, monsieur le président, sauf
l'ex-premier ministre de la Nouvelle-Écosse.

Donc, monsieur le président, je m'arrête ici, à moins évidemment
qu'on me demande de continuer, mais je pense que les gens ont
compris le sens de mon amendement.

● (1700)

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Ménard. Quelque part dans cette
dissertation, il y a de la pertinence, je sais.

M. Bagnell est le suivant.

L'hon. Larry Bagnell: Du fait que j'ai débattu toute cette
question sur l'indépendance de la magistrature et sur l'intégrité du
rapport de la commission, je ne pouvais pas voter en faveur de cette
modification du rapport de la commission.

Merci.

Le président: Merci.

Y a-t-il d'autre discussion?

L'amendement est-il adopté?

[Français]

M. Réal Ménard: Oui, l'amendement est adopté. Je demande la
tenue d'un vote par appel nominal.

[Traduction]

Le président: Nous aurons un vote par appel nominal.

(L'amendement est rejeté par 9 voix contre 2.)

Le président: Il n'y a pas d'amendement portant sur les articles 5 à
8.

(Les articles 5 à 8 sont adoptés avec dissidence.)

(Article 9.)

Le président: À la page 87, l'amendement no 1 du gouvernement,
monsieur Moore.

M. Rob Moore: Merci, monsieur le président.

Il y a neuf, ou six, amendements proposés par le gouvernement.
Ils sont tous de nature très technique et nous avons une spécialiste ici
pour parler de chacun d'entre eux.

Le président: Monsieur Moore, nous allons les prendre un à la
fois, dans l'ordre d'apparition dans la liasse.

M. Rob Moore: Certainement. Amendement G-1. Mme Karen
Cuddy va nous en parler.

Mme Karen Cuddy (avocate, Services des affaires judiciaires,
ministère de la Justice): Bonjour. Les trois premières motions
portent sur l'article 9, qui traite de l'allocation de déménagement. À
l'heure actuelle, la magistrature a droit à une déménagement dans
une autre partie du Canada. En particulier, les juges de la Cour
suprême des territoires, de la Cour fédérale, de la Cour canadienne
de l'impôt et de la Cour suprême du Canada reçoivent cette
allocation.

Le but de ces dispositions est d'étendre ce droit pour leur
permettre de déménager au cours des deux années qui précèdent leur
retraite. L'amendement technique présenté dans la première motion
vise à clarifier le libellé. Le libellé actuel laisse entendre que
l'allocation de déménagement est payée à un juge durant la période
de deux ans alors qu'on voulait plutôt dire qu'elle est destinée à être
accordée à un juge qui déménage durant la période deux ans. C'est le
premier amendement.

La deuxième partie de cette motion vise à éliminer une certaine
redondance qui apparaît dans le libellé et dans l'alinéa 40(1)e), et ces
deux motions permettront également d'assurer l'uniformité entre les
versions anglaise et française.

La troisième partie de cette motion a pour effet de supprimer le
paragraphe 9(3). Il s'agit du pouvoir de réglementation. Après un
examen plus approfondi, on nous a avisé qu'il y avait suffisamment
de pouvoir de réglementation à l'heure actuelle et que cet
amendement n'était pas nécessaire. Alors ce paragraphe serait
supprimé.

Le président: Y a-t-il discussion? L'amendement est-il adopté?

(L'amendement est adopté avec dissidence.)

(L'article 9 modifié est adopté avec dissidence.)

● (1705)

Le président: Il n'y a pas d'amendement portant sur les articles 10
à 14.

(Les articles 10 à 14 inclusivement sont adoptés avec dissidence.)

(Article 15.)

Le président: La motion no 2 du gouvernement est à la page 89
de la liasse.

Monsieur Moore.

M. Joe Comartin: Monsieur le président, j'en appelle au
Règlement.

Dans les discussions que nous avons eues avec les membres des
partis de l'opposition, aucun d'entre nous n'avait d'objection à ces
amendements. Comme on l'a indiqué, ils sont tous de nature
technique. Il n'est pas nécessaire d'avoir une explication de chacun
d'entre eux. Je suppose que le gouvernement acceptera cette position
et nous allons adopter chacun de ces amendements avec dissidence.

Le président: Est-ce que le comité est d'accord pour dire que les
articles...?

Monsieur Lee.
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M. Derek Lee: Non, par principe, nous sommes en train de
modifier un projet de loi qui nous a été renvoyé par la Chambre et
j'aimerais une explication simple et concise, aux fins de compte-
rendu, lorsqu'un amendement est proposé. Autrement, les choses se
perdent dans le temps et personne ne comprend pourquoi les
amendements ont été proposés ou n'ont pas été proposés. Alors, au
moins cela.

Je ne propose pas que nous fassions un débat poussé sur tous les
amendements, mais une explication de l'amendement serait des plus
utiles pour les archives publiques.

Le président: Très bien, faisons cela.

L'amendement no 2 du gouvernement, monsieur Moore, voulez-
vous le proposer...?

Monsieur Petit, rappel au Règlement.

[Français]

M. Daniel Petit: Excusez-moi. Dois-je comprendre que ce sera
une explication générale?

[Traduction]

Le président: Oui.

M. Rob Moore: Nous allons essayer d'avoir une explication
rapide de chacun des amendements, et chaque fois, Karen donnera
une explication.

Dois-je tous les proposer?

Le président: Oui, proposez-les un à la fois.

M. Rob Moore: Je propose des amendements 2 à 5 du
gouvernement.

Mme Karen Cuddy: Le premier amendement traite de la
définition de prestation de pension. La raison pour laquelle on veut
redéfinir la prestation de pension, c'est pour s'assurer qu'un conjoint
recevra une partie de l'intérêt à payer sur un retour de cotisation dans
des circonstances où le conjoint n'est pas admissible à une partie de
la pension. Lorsqu'en fait, il y a simplement un retour de cotisation,
le conjoint peut en prendre une partie.

De plus, nous rendrons les versions anglaise et française plus
conformes l'une à l'autre.

Le président: L'amendement G-2 est-il adopté?

(L'amendement est adopté avec dissidence [Voir le procès-
verbal].)

Le président: L'amendement no 3 du gouvernement.

Monsieur Moore, voulez-vous le proposer?

M. Rob Moore: Oui.

Mme Karen Cuddy: Le but de cet amendement est de clarifier
l'établissement de la partie du conjoint lorsque le juge reçoit une
pension par suite d'une infirmité ou d'une invalidité.

Le président: Avant que nous votions, y a-t-il un conflit des ligne
avec l'amendement suivant?

Mme Karen Cuddy: Lorsque nous avons rédigé cette série
d'amendements, nous n'avons pas voulu présumer que le comité les
adopterait tous. Dans l'éventualité où le présent amendement serait
adopté, alors, il ne serait pas nécessaire de passer au suivant. En fait,
celui-là est compris dans celui-ci

Le président: Très bien. L'amendement G-3 est-il adopté?

(L'amendement est adopté avec dissidence [Voir le procès-
verbal].)

Le président: Nous n'étudierons pas l'amendement no 4.

M. Rob Moore: Nous allons retirer l'amendement no 4 du
gouvernement.

Le président: Amendement no 5 du gouvernement, monsieur
Moore.

M. Rob Moore: Je propose l'amendement no 5 du gouvernement.

Mme Karen Cuddy: Le but de cette motion est de proposer un
certain nombre d'amendements à l'article 52.22 proposé dans le
projet de loi, qui confère le pouvoir de réglementation concernant le
mécanisme de partage. Encore une fois, parce que certains
amendements additionnels sont présentés, cela modifiera la façon
dont certains des règlements seront rédigés à l'appui de la
disposition, et cela a été jugé une abondance de prudence pour
s'assurer que le pouvoir de réglementation serait alors très bien
adapté à la nouvelle disposition modifiée dans le projet de loi.

● (1710)

Le président: L'amendement est-il adopté?

M. Derek Lee: Avant cela, monsieur le président, puis-je poser
une question?

Ce règlement régissant le traitement de la magistrature est pris par
qui?

Mme Karen Cuddy: Il s'agit en fait d'un règlement à l'appui du
mécanisme de partage.

M. Derek Lee: Oui, mais qui prend le règlement?

Mme Karen Cuddy: Il sera pris par le gouverneur en conseil.

M. Derek Lee: Et êtes-vous d'avis que cela est constitutionnel,
que le gouverneur en conseil prenne un règlement fixant le
traitement des juges alors que la Constitution semble indiquer
clairement qu'il appartient au Parlement de le faire?

Mme Karen Cuddy: Le règlement est vraiment de nature très
technique. Il vient appuyer l'application du pouvoir dans la Loi sur
les juges.

M. Derek Lee: Je voulais simplement faire valoir mon point,
monsieur le président. Merci.

Le président: Merci, monsieur Lee.

L'amendement est-il adopté?

(L'amendement est adopté avec dissension [Voir le procès-
verbal].)

(L'article 15 modifié est adopté avec dissension [Voir le procès-
verbal].)

Le président: Il n'y a pas d'amendement pour les articles 16 à 34.
Pouvons-nous voter sur l'ensemble de ces articles?

Des voix: D'accord.

(Les articles 16 à 34 inclusivement sont adoptés avec dissension
[Voir le procès-verbal].)

Le président: Amendement no 6 du gouvernement, monsieur
Moore.

M. Rob Moore: Je le propose.

Mme Karen Cuddy: Je pense que nous traitons de l'article 35, la
disposition d'entrée en vigueur. Encore une fois, il s'agit d'un
amendement technique mineur découlant de la suppression du
paragraphe 9(3) du projet de loi. Nous procéderions maintenant à
une nouvelle numérotation des dispositions.
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Nous pensions également devoir retarder l'entrée en vigueur de la
disposition relative à l'allocation d'aide à l'emploi pour le conjoint,
mais il a maintenant été déterminé qu'il n'était pas nécessaire de le
faire. Alors, nous parlons uniquement des paragraphes 9(1) et 9(2),
dont l'application serait retardée en attendant l'entrée en vigueur du
règlement.

Le président: Voulez-vous en discuter?

(L'amendement est adopté avec dissidence [Voir le procès-
verbal].)

(L'article 35 modifié est adopté avec dissidence.)

(L'article 36 est adopté avec dissidence.)

Le président: Le titre est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

Le président: Le projet de loi modifiée est-il adopté?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

Le président: Le comité ordonne-t-il au président de faire rapport
à la Chambre du projet de loi modifié?

Des voix: D'accord.

Le président: Le comité ordonne-t-il la réimpression du projet de
loi?

Des voix: D'accord.

Le président: Cela met fin à l'étude article par article du projet de
loi C-17.

La séance est levée.

10 JUST-26 Le 30 octobre 2006









Publié en conformité de l'autorité du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of the House of Commons

Aussi disponible sur le site Web du Parlement du Canada à l’adresse suivante :
Also available on the Parliament of Canada Web Site at the following address:

http://www.parl.gc.ca

Le Président de la Chambre des communes accorde, par la présente, l'autorisation de reproduire la totalité ou une partie de ce document à des fins
éducatives et à des fins d'étude privée, de recherche, de critique, de compte rendu ou en vue d'en préparer un résumé de journal. Toute reproduction

de ce document à des fins commerciales ou autres nécessite l'obtention au préalable d'une autorisation écrite du Président.

The Speaker of the House hereby grants permission to reproduce this document, in whole or in part, for use in schools and for other purposes such as
private study, research, criticism, review or newspaper summary. Any commercial or other use or reproduction of this publication requires the

express prior written authorization of the Speaker of the House of Commons.


